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Livraisons cuisine, logistique et blanchisserie 

�  
Priorité aux piétons  

Le piéto n es t prio ritaire s ur to us  les  véhicules  ains i

que les  cyclis tes . 

�  

Liberté pour les cyclistes  

Le cyclis te lais s e la prio rité aux piéto ns . Il circule

dans  les  deux s ens  de circulatio n en adaptant s a

co nduite à la prés ence des  véhicules  circulant en

s ens  invers e et res pecte to utes  les  règles  du co de

de la ro ute. 

�  

Vigilance pour les automobilistes  

La vo iture cède la prio rité aux piéto ns  et aux

cyclis tes . Le co nducteur res pecte la limitatio n de

vites s e et do it être très  attentif. 

ZONE DE RENCONTRE 
(réglementation appliquée à l'ensemble du site) 

Circulation interdite  à tous les véhicules motorisés 

Sauf :  

Livrais o ns  

Véhicules  de s ervice des  s ervices  techniques  et

lo gis tique 

Pres tataires  de s ervices

S tatio nnement des  véhicules  pers o nnels  interdit 

ZONE DE CIRCULATION LIMITÉE 
(réglementation appliquée sur le secteur defini et matérialisé) 


